
En route pour 
l’autonomie avec 
le pass numérique

Navigation Internet, démarches en 
ligne, utilisation d’un ordinateur, 

d’une tablette… la Haute-Vienne 
vous accompagne !

Comment ?
Pour bénéficier des Pass numériques, il faut 
au préalable solliciter un entretien avec un des 
partenaires prescripteurs :

  Maisons du Département ;
  CCAS de la Ville de Limoges ;
  Plie de Limoges Métropole ;
  CPAM de la Haute-Vienne ;
  Carsat Centre-ouest.

Les 10 Pass (correspondant à 10h de formation), 
permettent au bénéficiaire de suivre un parcours de 
formation dans un des espaces publics numériques 
labellisés, animés par des professionnels et répartis sur 
l’ensemble du département.

Retrouvez au verso les contacts utiles.

Action portée et financée par :

PASS’ NUMERIQUES 87
Pour qui ?
Les Pass numériques s’adressent aux Haut-Viennois 
peu familiers des nouvelles technologies souhaitant 
gagner en autonomie face au numérique et 
prioritairement :

  aux demandeurs d'emploi de longue durée  
(1 an et plus) ;

  aux bénéficiaires des minima sociaux ;

  aux jeunes de moins de 26 ans peu ou pas qualifiés ;

  aux personnes de plus de 58 ans non imposables.

Pourquoi ?
Le bénéficiaire peut suivre gratuitement un parcours de 
formation pour découvrir, comprendre et s’approprier 
les principaux usages numériques :

  utiliser un ordinateur ou d’autres outils numériques ;
  naviguer sur internet ;
  créer et utiliser une boîte aux lettres électronique ;
  réaliser des démarches en ligne…

L’actualité de l’inclusion numérique  
en Haute-Vienne

Le Département de la Haute-Vienne coordonne un 
vaste plan de lutte contre l’exclusion numérique. Le 
Pass numérique en fait partie, mais d’autres initiatives 
sont déjà en place, comme la cartographie des 
acteurs de la médiation numérique en Haute-Vienne 
élaborée avec les services de Limoges métropole, qui 
répertorie les structures offrant un service de formation, 
d’accompagnement dans les démarches administratives, 
mais aussi un point d’accès à internet.

Les conseillers numériques qui accompagneront, 
sous forme individuelle ou collective, les personnes en 
difficulté. Les 5 premiers conseillers ont été recrutés 
par le Département début mai. 30 autres vont être 
prochainement recrutés sur l'ensemble de la Haute-
Vienne par des structures publiques et privées.

Enfin, structurer et animer un réseau départemental 
de l’inclusion numérique et former les professionnels 
font également partie du panel d’actions qui permettront 
une réponse plus efficace et adaptée à chaque cas.
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D’autres lieux seront progressivement labellisés.
La carte est régulièrement mise à jour sur le site du 
Conseil départemental : www.haute-vienne.fr

AILLEURS

 PIMMS Médiation - Ambazac

   Centre social - Nexon et Châlus

  Tiers lieu L'Escalier – Saint-Léonard-de-Noblat

  Tiers lieu l'@telier du palais - Familles rurales – Bellac

  Espace Public Numérique - Rochechouart

  Association Késaco - Familles rurales –  
Saint-Genest-sur-Roselle

  Centre social - Panazol

   Greta du Limousin - Saint-Junien

LES STRUCTURES QUALIFIÉES 
« PASS’ NUMERIQUE »

Conseil départemental de la Haute-Vienne* :

  Maison du département Nord-agglo :  
36 allée Fabre d'Eglantine - 87280 Limoges  
05 55 35 48 40

  Maison du département Sud-agglo :  
2 rue de la Résistance Limousine - 87000 Limoges  
05 55 11 95 20

  Maison du département Nord Haute-Vienne :  
6 bis avenue de la Libération - 87250 Bessines-sur-
Gartempe – 05 55 76 66 60

  Maison du département Sud Haute-Vienne :  
47 bd de l'Hôtel de Ville - 87500 Saint-Yrieix-la-Perche 
05 55 08 34 00

  Maison du département Ouest Haute-Vienne :  
2 rue Alfred de Musset - 87200 Saint-Junien  
05 55 43 06 06

*en fonction de votre lieu d'habitation, le conseiller numérique 
pourra vous donner rendez-vous dans la MDD la plus proche.

Carsat : 
37, avenue du Président Coty 87100 Limoges (tel : 3960)

CCAS Ville de Limoges : 
6, rue Louis Longequeue - 87000 Limoges  
05 55 45 97 50

CPAM : 22 avenue Jean Gagnant - 87000 Limoges

Limoges Métropole : 
19 Rue Bernard Palissy - 87000 Limoges - 05 55 45 78 90

Pour bénéficier des Pass numériques 87 et 
suivre une formation, contactez un des 
partenaires suivants :

A LIMOGES

  ALSEA - Interval

    Centre Régional Info Jeunes Nouvelle-Aquitaine

  Greta du Limousin

  Mon assistant numérique Limousin*

  Culture Alpha

  Centre social A.S.C. Bellevue / Sainte Claire

  Mission Locale de l'agglomération de Limoges

  Ligue de l'Enseignement Haute-Vienne*

Limoges

Ambazac

Nexon

Saint-Léonard-
de-Noblat

Bellac

Rochechouart

Saint-Genest-
sur-Roselle

* Interventions possibles dans d'autres communes

Châlus

Panazol

Saint-Junien


